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n°132 374 du 29 octobre 2014 

dans l’ affaire  x / III 

En cause : x 

   Ayant élu domicile : x 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Ministre de la Justice, chargée de l’Asile et la 
Migration de l’Intégration sociale et de la Lutte contre la pauvreté et désormais le 
Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 
administrative 

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 octobre 2014 par x, qui déclare être de nationalité marocaine, sollicitant la 
suspension, en extrême urgence, de la décision de refus d’autorisation de séjour provisoire pour études 
prise le 10 octobre 2014 et notifiée à la partie requérante le 17 octobre 2014. 
 

Vu la demande de mesures provisoires d’extrême urgence fondée sur l’article 39/84 de la loi du 15 

décembre 1980 introduite par la même partie requérante le 27 octobre 2014 par laquelle elle sollicite 

d’imposer « à la partie adverse de prendre une nouvelle décision quant à la demande d’autorisation de 

séjour étudiant introduite (…) sur pied de l’article 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82 et 39/84 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2014 convoquant les parties à comparaître le 28 octobre 2014 à 10 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT,  juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me P. VANWELDE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause.  

 

1.1. La partie requérante a introduit le 29 aout 2013 auprès des autorités consulaires belges à 
Casablanca une première demande d’autorisation de séjour provisoire en vue de se rendre en Belgique 
pour y faire des études. Le 30 septembre 2013 la partie défenderesse a pris une décision de refus de 
cette demande.  
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1.2. Le 13 novembre 2013, la partie requérante sollicite auprès des autorités consulaires belges à 
Casablanca une deuxième demande d’autorisation de séjour provisoire en vue de se rendre en Belgique 
pour y faire des études qui a fait l’objet d’une décision de refus le 25 novembre 2013. 
 
1.3. Le 16 juillet 2014, la partie requérante introduit auprès des mêmes autorités consulaires une 
troisième demande d’autorisation de séjour provisoire en vue de se rendre en Belgique pour études. 
 
Par décision du 10 octobre 2014, la partie défenderesse a rejeté cette demande qui a été notifiée à 
l’intéressé le 17 octobre 2014. Cette décision qui constitue l’acte attaqué est motivée comme suit : 
  

«

 
». 
 

Par acte séparé, la partie requérante sollicite, au titre de mesures provisoires d’extrême urgence, 

d’imposer «à la partie adverse de prendre une nouvelle décision quant à la demande d’autorisation de 

séjour étudiant introduite (…) sur pied de l’article 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 (…)  ». 

 

 2. Examen de la recevabilité de la demande de suspension d’extrême urgence.  

 

Le Conseil rappelle que l’article 39/82, §1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 stipule que :  

 

« Lorsqu'un acte d'une autorité administrative est susceptible d'annulation en vertu de l'article 39/2, le 

Conseil est seul compétent pour ordonner la suspension de son exécution.  

[…] 

En cas d'extrême urgence, la suspension peut être ordonnée à titre provisoire sans que les parties ou 

certaines d'entre elles aient été entendues.  

[…] ». 

 

Il se déduit de la disposition susmentionnée une compétence générale du Conseil à statuer sur une 

demande de suspension qui serait introduite, le cas échéant en extrême urgence, à l’encontre d’actes 

d’une autorité administrative susceptibles d’annulation en vertu de l’article 39/2 de la loi du 15 décembre 

1980, au rang desquelles figurent les décisions de refus de visa en vertu de l’article 39/1 de la même loi.   

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, régit quant à lui l’hypothèse particulière de 

l’étranger qui « fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente », soit une hypothèse qui n’est pas rencontrée en l’espèce, l’acte attaqué étant une décision 

de refus de visa et non une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. 

 

Ainsi, l’obligation d’introduire la demande de suspension en extrême urgence dans le délai visé à 

l’article 39/57, §1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, ne concerne, s’agissant du recours en 

suspension d’extrême urgence, que la catégorie d’étrangers visée par l’article 39/82, §4, qui renvoie à la 

disposition précédente, de la loi du 15 décembre 1980, et non celle des étrangers faisant l’objet d’une 

décision de refus de visa. 

 

Il résulte de ce qui précède que la partie requérante est en principe fondée à solliciter, en vertu de 

l’article 39/82, §1
e 

de la loi du 15 décembre 1980 la suspension d’extrême urgence de la décision de 

refus de visa-regroupement familial prise à son égard le 10 octobre 2014, sous réserve de la vérification, 

in casu,  des conditions de la suspension d’extrême urgence. 
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3. L’examen de l’extrême urgence  
 

3.1. Le Conseil rappelle que la jurisprudence que le Conseil d’État a développée, dans ses arrêts 

141.510, 141.511 et 141.512 du 2 mars 2005, est transposable à la demande de suspension d’extrême 

urgence devant le Conseil du contentieux des étrangers concernant les conditions dans lesquelles la 

procédure d’extrême urgence est admissible. Il s’agit d’une procédure qui, compte tenu des 

circonstances, réduit à un strict minimum l’exercice des droits de la partie défenderesse et les 

possibilités d’instruction de la cause. Le recours à une telle procédure doit dès lors rester exceptionnel 

et ne peut être tributaire du bon vouloir de la partie requérante. Il ne peut par conséquent être admis 

qu’en cas d’imminence du péril que la procédure de suspension a pour but de prévenir et pour autant 

que l’étranger ait lui-même fait toute diligence pour prévenir le dommage et saisir la juridiction 

compétente. 

 

Les arrêts précités précisent ainsi que la partie requérante « doit apporter la démonstration que la 

procédure de suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir efficacement la réalisation du 

préjudice grave allégué, en tenant compte de la possibilité d’introduire en cours d’instance une 

demande de mesures provisoires d’extrême urgence (…), les deux demandes étant alors examinées 

conjointement ». 

  

3.2. En l’espèce, la partie requérante justifie le recours à la procédure d’extrême urgence de la manière 

suivante :  

 
 « Le requérant, qui introduit la présente requête dix jours après qu'il s'est vue notifier la décision 
entreprise, a agi dans le délai légal ; si elle n’a pas agi plus tôt, c'est qu'elle n'a été mise en possession 
du dossier administratif par la partie adverse (et, notamment, du questionnaire précité, dont il ne 
disposait pas de copie), que le 27 octobre 2014 ; 
Par ailleurs, il est établi que la procédure ordinaire ne serait pas de nature à empêcher la réalisation du 
préjudice décrit ci-dessus, le requérant se devant d'être présente en Belgique le plus rapidement 
possible et, en tous cas, avant le 23 janvier 2015 ». 
 
Elle fait également valoir sous le titre du « Préjudice grave difficilement réparable » ce qui suit : 
« Les cours ont débuté ce 29 septembre 2014 (cela ressort de l’attestation d'inscription versée au 
dossier administratif) ; s'agissant d'un établissement privé, le requérant est toutefois autorisé à se 
intégré l'école jusqu'au 23 janvier 2015 (cela ressort également d’une attestation en ce sens versée au 
dossier administratif) ; une arrivée en en Belgique au-delà de cette date  serait source pour l'intéressé 
de la perte d'une année scolaire ; en tout état de cause, il est évidemment souhaitable que le requérant 
puisse être présent le plus rapidement possible, une arrivée tardive venant compromettre grandement 
ses chances de réussite ; » 
 
3.3. En l’occurrence, à l’instar de la partie défenderesse qui soulève sur ce point une exception 
d’irrecevabilité, le Conseil estime que l’imminence du péril n’est pas établie en l’espèce. Il ressort en 
effet des déclarations de la partie requérante elle-même que l’établissement au sein duquel elle est 
inscrite lui a accordé une dérogation lui permettant d’intégrer les cours jusqu’au 23 janvier 2015. Il en va 
d’autant plus ainsi qu’il ressort également d’un courrier provenant de cette même école et versé au 
dossier administratif que cet établissement prend « les mesures nécessaires pour pouvoir accueillir les 
étudiants retardataires. [… ] mesures qui permettent à l’étudiant concerné d’intégrer un cursus 
académique cohérent est opératoire jusqu’au vendredi 23 janvier 2015 ». 

 
Dans ces conditions, et compte-tenu par ailleurs de la faculté de solliciter un examen par priorité ainsi 
que de la possibilité d’introduire ultérieurement une demande de mesures provisoires d’extrême 
urgence, sur la base de l’article 39/85 de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne démontre 
nullement en quoi la procédure de suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir efficacement la 
réalisation du préjudice grave allégué.  
 
3.4. L’extrême urgence n’est pas établie en telle sorte que le présent recours doit être rejeté.  

 

 

 

4. L’examen de la demande de mesures provisoires d’extrême urgence. 
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Les mesures provisoires sont régies par les articles 39/84 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980, ainsi 
que par les articles 44 à 48 du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers.  
 
Il ressort de l’économie générale de ces dispositions que les demandes de mesures provisoires 
constituent un accessoire direct de la procédure en suspension, en ce sens qu’elles ne peuvent être 
introduites que si une demande de suspension est en cours et aussi longtemps qu’il n’a pas été statué 
sur cette dernière (cfr notamment CCE, n° 132 du 15 juin 2007). 
 
En conséquence, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de mesures provisoires d’extrême urgence 
de la partie requérante, dès lors que sa demande de suspension d’extrême urgence a été rejetée. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La demande de suspension en extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

La demande de mesures provisoire en extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit octobre deux mille quatorze par : 

 

 

Mme B. VERDICKT,    Président F. F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. C.CLAES,     Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

 

C. CLAES     B. VERDICKT 

 

 

 

 


